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OBJET : ADHESION DE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE AU CLUB DES VILLES ET TERRITOIRES 
CYCLABLES - AUTORISATION D'ADHESION A L'ASSOCIATION - COTISATION 2014 - 
DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DE 
L'ASSOCIATION - AUTORISATION DE DESIGNATION D'UN REFERENT TECHNIQUE VELO POUR 
LA COMMUNE - DECISION DU CONSEIL 

Le. 29 septembre 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 23/09/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie 
JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur 
Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Gerard 
DELOCHE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Sylvain DIJON, 
Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Françoise TERME à Monsieur Laurent 
DILLINGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Eric CHEVALIER donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Eric CHEVALIER
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme BRUNET Danièle 

Politique Publique     :   06-AMELIORATION DE LA CIRCULATION ET DE LA MOBILITE 
URBAINE

OBJET : ADHESION DE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE AU CLUB DES VILLES ET 
TERRITOIRES CYCLABLES - AUTORISATION D'ADHESION A L'ASSOCIATION - 
COTISATION 2014 - DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
AUPRES DE L'ASSOCIATION - AUTORISATION DE DESIGNATION D'UN REFERENT 
TECHNIQUE VELO POUR LA COMMUNE - DECISION DU CONSEIL - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,
Le club des Villes et Territoires Cyclables est une association ayant pour objet de créer une
dynamique  entre  les  collectivités  territoriales  et  européennes,  afin  d'agir  pour  faciliter,
sécuriser et développer la circulation des cyclistes, notamment en milieu urbain. Créé en 1989
par dix villes pionnières, le club regroupe aujourd'hui plus de 750 collectivités en un réseau
d'échanges d'expériences et de collaborations techniques.
Il est un acteur majeur pour favoriser l'écomobilité et développer une organisation de l'espace
qui réconcilie piétons et cyclistes avec les autres modes de déplacements dans le cadre d'une
démarche intermodale et partenariale. Cette conception rencontre l'opinion, de plus en plus
sensible aux améliorations du cadre de vie, orientation dans laquelle s'est aujourd'hui engagée
la ville d'Aix-en-Provence.
L'adhésion au club est soumise à cotisation fixée pour les villes de plus de 12 000 habitants à
225 € + 0,0217 € par habitant supplémentaire ainsi que 5 abonnements à 22 € à la revue
bimestrielle de l'association soit pour notre ville un montant de 3153,72 € TTC pour 2009, sur
la base d'une population estimée à 141 895 habitants (statistiques 2006 de l'INSEE).
Selon  les  statuts  du  Club  des  Villes  et  Territoires  cyclables,  le  Conseil  Municipal  doit
désigner deux représentants au sein de l'Association.
En application des  dispositions  de l'Article  L.2121-21 du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  il  est  voté  au  scrutin  secret  lorsqu'il  s'agit  notamment  de  procéder  à  une
nomination ou présentation ; après deux tours de scrutin secret, si aucun des candidats n'a



obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à
la majorité relative, à égalité de voix l'élection est acquise au plus âgé.
Toutefois, le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin
secret  aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire
prévoyant expressément ce mode de scrutin.
Compte tenu de ces indications, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :
-  AUTORISER l'adhésion de la  Ville  d'Aix-en-Provence au club des Villes et  Territoires
Cyclables,
- DECIDER à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret à cette désignation,
-  PROCEDER dans les  conditions précitées,  à la  désignation des 2 représentants  devant
siéger au sein de l'Association :

 Monsieur Éric CHEVALIER, titulaire
 Mme Danièle BRUNET, suppléant

- AUTORISER la désignation d'un référent technique « vélo » coordonnant les actions de la 
Ville en matière de politique en faveur des cycles,
-  DIRE que  la  dépense  pour  la  cotisation  2014  sera  imputée  sur  la  ligne  budgétaire
92822/6281/4320 à  hauteur  d'un  montant  de  3153,72 euros  TTC qui  devra  présenter  les
disponibilités suffisantes.
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Présents et représentés : 54

Présents : 49

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
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N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 30/09/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)












